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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de compléter les délégations données à la Commission
Permanente lors de la réunion du 2 avril 2015.

  
L’article L.3211-2 du Code général des collectivités territoriales définit les règles et les
limites dans lesquelles le Conseil Départemental peut donner délégation à la commission
permanente.
 
Dans ce contexte, lors de sa réunion du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a défini, dans
sa délibération n° 2015/6, la liste des délégations données à la Commission Permanente,
liste complétée plusieurs fois.
 
Il est proposé de compléter une nouvelle fois cette énumération, en donnant délégation
à la Commission Permanente pour l’approbation, la modification, la résiliation de toute
convention dont les contrats d’objectifs et les conventions de financement annuelles ou
pluriannuelles avec les organismes dont le Département est membre.
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Dans le cadre défini par l'article L.3211-2 du Code général des collectivités territoriales,
et après en avoir délibéré, le Conseil Départemental décide de compléter la liste des
délégations à la Commission Permanente comme suit : I. Dispositions communes aux
délégations - 1. Dispositions génériques :
- l'approbation, la modification, la résiliation de toute convention, dont les contrats
d'objectifs et les conventions de financement annuelles ou pluriannuelles avec les
organismes dont le Département est membre.
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